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EXTRAIT DU REGISTRE
DES

Métropole de Lyon DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de membres Séance du 9 février 2023
art. 16 Code Municipal : 35 Liste des délibérations publiée le 17 février 2023

Date de convocation du Conseil Municipal : 3 février 2023

en exercice :                  35 Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour 
de la séance : 35

qui ont pris part à la
délibération                     34

Présidente : Mme Véronique SARSELLI 
Secrétaire : M. Benjamin VINCENS-BOUGUEREAU
Secrétaire auxiliaire : M. Claude ROIRE, 
Directeur général des services

OBJET

5

Marché public de restauration
– autorisation de lancer 
la consultation et signer 

le marché

Membres  présents  :  Mmes  et  MM.  SARSELLI,  BAZAILLE,
AKNIN,  MOUSSA,  BARRELLON,  GIORDANO,  RODRIGUEZ,
GOUBET, NOVENT,  MOMIN,  CAUCHE,  BARRIER,  DUMOND,
GUERINOT,  FUSARI, JACOLIN  (pouvoir  à  Mme  MOUSSA
jusqu’au  rapport  n°  7),  FUGIER,  ASTRE,  ESCOFFIER,
DUPUIS, ROSAIN, PASSELEGUE, CHOMEL de VARAGNES,
VINCENS-BOUGUEREAU,  VIEUX-ROCHAS,  LATHUILIÈRE,
REPLUMAZ (pouvoir à Mme MIHOUBI à partir du rapport n° 8),
MIHOUBI, GILLET, MAMASSIAN, SCHMIDT (jusqu’au rapport
n° 13), 

Membres  excusés  :  Mmes  et  MM.  BOIRON  (pouvoir  à
Mme  GIORDANO),  MOREL-JOURNEL  (pouvoir  à
Mme  BAZAILLE),  GUO  (pouvoir  à  Mme  LATHUILIÈRE),
de PARDIEU.

Monsieur  RODRIGUEZ,  Adjoint  au  Maire,  explique  que  dans  le  cadre  de  la  convention  de
groupement  de  commandes  conclue  le  10 juillet  2020 par  la  Ville  et  le  CCAS,  ces  derniers
souhaitent se grouper  en vue de la passation d’un accord-cadre à bons de commandes pour la
restauration  collective.  Le  marché  arrive  à  échéance  et  il  est  nécessaire  de  procéder  à  son
renouvellement.

En  qualité  de  coordonnateur  du  groupement  de  commandes,  la  Ville  assure  la  gestion  de
l’ensemble de la procédure de passation du marché, de la consultation des entreprises jusqu’à la
signature du contrat. 

Dans ces conditions, il est souhaité procéder à une consultation visant à couvrir les besoins de la
Ville et du CCAS en matière de restauration collective. L’accord-cadre à bons de commande sera
établi sans montant minimum, avec un montant maximum annuel de 550 000 € HT et sera mono
attributaire.

Le marché sera conclu à compter du 1er  septembre 2023 ou de sa date de notification si elle est
postérieure, pour une durée de douze (12) mois. Il pourra être reconduit par trois fois par tranche
d’un (1) an, dans la limite de trois (3) reconductions. 

Bien que la  valeur  estimée du besoin  soit  supérieure  aux seuils  de procédure formalisée en
matière de fournitures et services, les services de restauration scolaire et de livraison de repas
peuvent être passés selon une procédure adaptée quelle que soit la valeur estimée du besoin,
conformément à l’article R2123-1 3° du Code de la commande publique et  à l’avis relatif  aux
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contrats  de  la  commande publique  ayant  pour  objet  des  services  sociaux  et  autres  services
spécifiques (NOR: EINM1608208V). 

La procédure adaptée est à retenir, notamment pour permettre d’engager une négociation avec
les candidats.

En vertu de l’article L2122-21-1 du Code général des collectivités territoriales et de la convention
de groupement de commandes du  10 juillet 2020 conclue entre la Ville et le CCAS,  le conseil
municipal est appelé à délibérer et à :

- AUTORISER madame le Maire à engager la procédure de consultation  selon une procédure
adaptée visant au renouvellement de l’accord-cadre de restauration collective,

-  AUTORISER madame le  Maire,  à  signer  l’accord-cadre  de  restauration  collective,  dont  les
spécificités sont précitées.

Appelé à se prononcer,
le conseil municipal, à la majorité, 
(4 voix contre : Y. LATHUILIÈRE, S. REPLUMAZ, F. MIHOUBI, W. GUO, pouvoir à  
Y. LATHUILIÈRE pour W. GUO),

- AUTORISE madame le Maire à engager la procédure de consultation selon une  
procédure  adaptée  visant  au  renouvellement  de  l’accord-cadre  de  restauration  
collective,

- AUTORISE madame le Maire, à signer l’accord-cadre de restauration collective, dont 
les spécificités sont précitées.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents.

Pour copie conforme,
Le Maire,

Véronique SARSELLI
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